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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 26, insérer l'article suivant:

Le chapitre II du titre II du livre IV du code des impositions sur les biens et services est complété 
par une section 5 ainsi rédigée :

« Section 5 : Taxe annuelle sur les aéronefs équipés d’un moteur à réaction à usage personnel

« Art. L. 422-58. – Tout jet privé, dit 'aviation d’affaire', équipé d’un moteur à réaction, est soumis 
au paiement d’une taxe lors de chaque navigation aérienne, à la charge de son propriétaire, au 31 
décembre de l’année de la navigation aérienne.
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« Art. L. 422-59. – Le tarif de la taxe par navigation aérienne dépend de la distance parcourue et est 
égal aux montants suivants :

Distance (en kilomètres)
Tarif 
(en 

euros)
500 km et moins 360

500 km à 2 200 km 60
2 200 km et plus 720

« À compter de 2026, ce tarif est indexé sur l’inflation dans les conditions prévues par la sous-
section 2 de la section 1 du présent chapitre.

« Art. L. 422-60. – Les règles relatives au contrôle, au recouvrement et au contentieux de la taxe 
annuelle sur les aéronefs à usage personnel sont déterminées par les dispositions du titre VIII du 
livre premier. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés LFI-NFP vise à fixer des niveaux de taxe sur l'aviation d'affaire 
cohérent avec les engagements pris par la France de réduire ses émissions de gaz à effet de serre 
dans le cadre des Accords de Paris, qui dégageront une recette essentielle pour améliorer l'offre de 
transport terrestre.

Cette taxe pourra notamment permettre d'améliorer l'offre de transports en Ile-de-France. Le niveau 
de pollution individuelle est en effet corrélé positivement au niveau de richesse.

Les 1% les plus riches polluent autant que les 50% les plus pauvres de l’Humanité. En France, ce 
sont 63 milliardaires qui polluent plus 34 millions de personnes. En tête de ce sombre classement on 
retrouve Gérard Mulliez, Rodolphe Saadé et Emmanuel Besnier, tous friands de déplacements 
personnels en jet privé.

Le réseau de transports en commun de la région Île-de-France est le deuxième plus dense au monde. 
D’ici 2030, sa longueur va doubler avec plus de 300 km de lignes nouvelles. Les dépenses de 
fonctionnement inhérentes à l’exploitation de ces nouvelles lignes imposent à Ile-de-France 
Mobilités de trouver de nouvelles sources de financement pour assurer la continuité et la qualité des 
transports publics franciliens.

Dès 2025, le besoin de financement s’élève à au moins 800 millions d’euros et atteindra 2,6 
milliards d’euros supplémentaires en 2031 lorsque l’ensemble des nouvelles lignes du Grand Paris 
Express seront en fonctionnement.

Ces dernières années, l’effort de financement a été pour l’essentiel imposé aux usagers. En 2024, 
l’abonnement mensuel au passe Navigo est passé de 75 euros à plus de 86 euros soit une hausse de 
près de 15%.
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Par cet amendement nous proposons de mettre à contribution les touristes d'affaires dans le 
financement des transports publics franciliens. Nous proposons donc cet amendement de justice 
fiscale et qui permettrait de garantir un meilleur financement du transport en Ile-de-France


